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Malgré les fortes manifestations unitaires du 10 septembre dernier, le gouvernement persiste 
dans sa volonté d’allonger une nouvelle fois la durée de cotisation pour avoir accès à la 
retraite sans décote (43 ans pour les salariés nés à partir de 1973) ! C’est le prolongement et 
l’aggravation des contre-réformes précédentes. 

  

La mobilisation reste indispensable, 
pour faire échec au projet gouvernemental 

et préserver nos droits à la retraite. 
  

Ce projet est injuste et inacceptable.  Contrairement à ce que l’on voudrait nous faire 
croire, l’échéance n’est pas lointaine, et la Loi, si elle passe, touchera dès maintenant 
l’ensemble des salariés et des retraités. 

  
 

- L’allongement de la durée de cotisations pour obtenir un taux plein se poursuit dès 
maintenant avec le maintien et le prolongement de la Loi Fillon, qui la portera progressivement 
de 41,5 à 43 annuités  (passage à 41,75 ans  - 167 trimestres dès 2020 pour les salariés nés en 
1958). 
- Rares seront ceux qui pourront faire valoir une carrière complète, et l’objectif est clair : Ce texte, 
s’il est adopté, conduira à un appauvrissement des futurs retraités (notamment 
les femmes) et interdira l’accès à une retraite décente pour les jeunes !! 
- Le projet prévoit aussi une hausse des cotisations retraites sans hausse des salaires, et 
donc une baisse des salaires nets pour les salariés, les patrons ayant, eux, l’assurance de voir 
la hausse de leur part de cotisations compensée.  

 
  

On nous dit qu’il n’y a plus d’argent pour combler le déficit du système de retraites et que le 
nombre de retraités est trop important par rapport à celui des actifs. 

  
 

C’est donc avant tout 
- le retour au plein emploi pour tous, et en 

particulier des jeunes, 
- l'augmentation des salaires et des 

pensions, 
- l'arrêt des suppressions de postes dans la 

Fonction Publique et des licenciements dans 
le privé, 

qui entraîneront automatiquement une 
hausse durable du montant des cotisations 

et donc des ressources financières 
nécessaires pour les régimes de retraite et 
plus largement, pour la Sécurité Sociale. 

Sans compter que l’argent existe dès 
maintenant, ce sont les richesses 
créées par le travail que s’arrogent 
ceux qui n’y ont aucun droit !  

- 80 milliards de fraudes fiscales,  
- 500 milliards dans les paradis fiscaux,  
- 330 milliards pour la fortune des 500 
Français les plus riches,  
- 40 milliards de dividendes versés aux 
actionnaires en 2012,  
- 30 milliards d’euros d’exonérations de 
cotisations sociales patronales 
accordées chaque année aux patrons.  
- 200 milliards d’aides diverses aux 
entreprises.  

 

Pour changer de cap et faire face à la situation, il faut donc rompre avec les politiques 
d’austérité imposées par le pacte budgétaire européen (le TSCG, traité sur la stabilité, la 
coordination et la gouvernance) et remettre en cause les faveurs accordées au patronat 



 

MARDI 15 OCTOBRE 
 

SIGNIFIONS MASSIVEMENT AUX DEPUTES QUE 
NOUS NE VOULONS PAS DE CETTE LOI !  

 
 

Pour garantir notre système de retraite, 
solidaire et par répartition 

La CGT-INRA invite les travailleurs de l’INRA à 
faire grève et à manifester aux côtés des 

autres salariés et retraités 
 

• Pour le retrait du projet de Loi Ayrault 

• Contre tout allongement de la durée de cotisation 

• Pour l’abrogation des Lois Balladur, Fillon et Sarkozy, 
et le retour à une retraite à taux plein pour tous, 
public-privé, à 60 ans pour 37.5 annuités 

• Pour le maintien et l’amélioration du Code des 
pensions civiles et militaires 

• Pour l’augmentation générale des salaires et 
l’indexation des pensions et salaires sur les prix 

• Pour l’arrêt des exonérations de cotisations 
patronales et leur remboursement 

• Pour la taxation des revenus financiers 
 

 
Participez à la manifestation organisée par les organisations 
syndicales CGT, FSU et SOLIDAIRES d’Île-de-France le mardi 15 
octobre à 12h30 au départ de St Augustin pour rejoindre le 
rassemblement unitaire, avec FO, sur le Pont de la Concorde – face 
à l’Assemblée Nationale. 

 
Participez aux rassemblements unitaires interprofessionnels 
organisés en Province (carte) 
 

 
Venez renforcer un syndicat de luttes : Syndicat National CGT-INRA 

RN 10 – Porte de St Cyr 78210 Saint Cyr l‘Ecole 
Tél : 01.39.53.56.56 - Fax : 01.39.02.14.50 
Mail : cgt@inra.fr - Sites internet : 
https://intranet.inra.fr/cgt/ et  http://www.inra.cgt.fr/  

Adhérez à la Cgt-Inra ! 
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